
SUD Santé Sociaux à Korian défend et organise les salarié-es pour des meilleures 
conditions de travail au bénéfice des personnes âgées et non des actionnaires ! 

 

Pétition sur notre site internet →   korian.sudsantesociaux.org 

 sudsolidaireskorian@gmail.com 

 SUD Santé Sociaux korian 

Korian est une entreprise côtée en bourse qui gère des maisons de retraites et des cliniques pour 

personnes âgées. Vous en avez surement déjà entendu parler dans des reportages qui pointent la 

maltraitance subie par nos ainé-es dans certains de ses établissements…

KORIAN A ESSAYÉ DE LICENCIER UNE 

LANCEUSE D’ALERTE 

Il y a peine un mois, nous avons fêté la 

défaite en rase campagne de notre 

employeur Korian. Après un an de 

procédure, leur tentative de licenciement 

d’une de nos déléguées syndicales a 

échoué. Même la ministre du Travail les a 

lâchés et n’avait pas autorisé le 

licenciement. Il faut dire que ça aurait fait 

tache de valider le licenciement d’une 

salariée qui avait dénoncé la maltraitance, 

les abus, l’injustice et des 

dysfonctionnements (médicaments et 

nourritures périmés, résident nu laissé au 

sol...). 

 

ET KORIAN RECOMMENCE… 

Alors que les collègues de l’établissement 
concerné ont soutenu par leur vote notre 
déléguée syndicale il y a 2 semaines et l’ont 
ré-élue au CSE. 

Alors que le monde du travail est en 
ébullition, pour nos retraites, nos salaires, 
nos conditions de travail. 

Alors que les salarié-es des secteurs de la 
Santé et du Social dénoncent les impacts de 
tout cela sur les usager-es ! 

Début-décembre, notre collègue 
Khedidja, AMP, déléguée syndicale SUD 
qui défend la cause du personnel et des 
résident-es, qui a lancé l’alerte avec son 
syndicat sur les conditions de travail et de 
prise en charge de nos aîné-es, est à 
nouveau convoquée pour une nouvelle 
procédure de licenciement !   

NE NOUS LAISSONS-PAS  

BAILLONNER ! 

Les patrons de Korian se permettent de lui 
reprocher les faits précédents. Notre 
défense est déjà prête, en intersyndicale et 
avec la presse et avec vous ! 

Nouveauté de cette procédure, on lui 
reproche des prises de position de son 
syndicat. Notamment un courrier adressé à 
la Ministre du Travail qui évoque des 
médicaments périmés ! C’est une 
agression frontale contre la liberté 
d’expression et la liberté syndicale !  

 

Familles de résident-es, 
salarié-es, ne laissons pas 

licencier une lanceuse 
d’alerte dans un EHPAD ! 

NOTRE MEILLEUR RÉPONSE :  

NOTRE FORCE COLLECTIVE ! 
Venez soutenir les lanceuses d’alerte ! Et 
exigeons des conditions de travail et de 
prise en charge digne pour nos ainé-es. 

 

Rassemblons-nous, massivement,  
Le 19 décembre à 9h30  

Korian - 23 25 rue de Balzac, 75008 Paris.  
Signez la pétition  

Interpellez vos élu-es !  
Ecrivez aux établissements Korian proches 

de chez vous. 

Ne laissons-pas faire !  

TENTATIVE DE LICENCIEMENT D’UNE LANCEUSE D’ALERTE EN EHPAD 

KORIAN VEUT LE MATCH RETOUR !  

RASSEMBLEMENT LE 19 DÉCEMBRE À PARIS 


